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EN BREF
Les mères qui souhaitent allaiter leur en-
fant devraient avoir la possibilité de le faire.  
En Suisse, 95 % des mères commencent 
par allaiter. L'Organisation mondiale de la 
santé (OMS) recommande d’alimenter les 
nourrissons exclusivement par l’allaitement 
jusqu’à l’âge de 6 mois. 

Dans notre pays, toutefois, la durée de l’al-
laitement est inférieure à ces recommanda-
tions, car elle dépend étroitement de la durée  
de la protection de la maternité en vigueur  
et du respect des dispositions légales pro-
tégeant les femmes allaitantes.

En Suisse, 74 % des enfants cessent d’être 
allaités vers 5 ou 6 mois, ou cessent d’être 
exclusivement alimentés de cette façon. 

Dans de nombreux secteurs, reprendre le 
travail et continuer d’allaiter constitue un défi  
de taille pour les mères. 

Les auteures recommandent: 

• la prolongation du congé de maternité 
dans le cadre d’un nouveau congé 
parental payé de plusieurs mois ;

• le développement des connaissances au 
cours de la formation des professionnels 
de la santé ; 

• la collecte de données auprès de la po- 
pulation au moins tous les 5 ans ;

• l’amélioration des possibilités d’allai- 
tement sur le lieu de travail et dans 
l’espace public.

POLICY BRIEF

L’allaitement 
concerne toute 
la société
L’allaitement apporte de nombreux bienfaits  
pour la santé et réduit les coûts, le tout au bénéfice 
des familles et de la société 
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L’allaitement présente de nombreux avantages pour la mère et  
l’enfant, ainsi que pour leur famille et la société dans son ensemble  
(Walters et al. 2016). Ces dernières décennies, la recherche a  
montré que les nourrissons nourris exclusivement au lait maternel  
(biberons de lait maternel tiré inclus) pendant les six premiers mois  
de leur vie sont rarement malades, doivent rarement être hospi-
talisés (Quigley et al. 2007) et atteignent rapidement les étapes 
clés de leur développement (Quigley et al. 2012, Wallenborn et al.  
2021). L’allaitement affermit les liens entre la mère et l’enfant et 
réduit le stress en libérant des hormones essentielles telles que 
l’ocytocine et la prolactine (UvnäsMoberg et al. 2020), ce qui con- 
tribue au bien-être de toute la famille. Les bénéfices de l’allaitement  
exclusif se répercutent bien au-delà de la première année de vie. 
Des études suggèrent des effets positifs sur le développement co-
gnitif (Horta et al. 2015), qui se ressentent encore à l’âge adulte 
(Lancet 2017).

Pour les mères, l’allaitement est bénéfique à la fois à court et à 
long terme. Les mères qui allaitent plus longtemps présentent 
un plus faible taux de cancer du sein, de l’utérus et des ovaires 
(Chowdhury et al. 2015) et sont moins susceptibles de développer  
la maladie d’Alzheimer plus tard (Fox et al. 2013). Une durée d’al-
laitement plus longue est également associée à un risque plus 
faible de maladies cardiovasculaires, d’AVC et de diabète (Sattari  
et al. 2019).
Les avantages de l’allaitement dépassent le cadre de la famille et  
se traduisent par des économies dans le secteur de la santé. Des  
études de modélisation indiquent que rien qu’aux États-Unis (USA),  
13 milliards de dollars pourraient être économisés chaque an-
née si 90 % des mères allaitaient exclusivement pendant six mois 
(Bartick et al. 2010) ; les autres pays industrialisés présenteraient 
un potentiel d’économies similaire (Quesada et al. 2020), qui ré-
sulterait d’une baisse des dépenses de santé, d’une diminution de 
l’absentéisme (dû aux enfants malades) et d’une augmentation de 
la productivité au travail.

Recommandations pour l’allaitement
L’allaitement exclusif signifie que l’enfant ne consomme 
rien d’autre que du lait maternel, des solutions de 
réhydratation orale, des vitamines, des minéraux ou des 
médicaments, mais sans autres liquides ou aliments 
solides, y compris de l’eau (Fewtrell et al. 2017).  
L'OMS recommande l’allaitement exclusif pendant les six 
premiers mois de vie, puis l’allaitement en complément 
des aliments solides jusqu’à l’âge de 2 ans (OMS 2018). 
Quant à la société professionnelle pédiatrie suisse, elle 
recommande l’allaitement exclusif pendant 4 à 6 mois 
(Promotion allaitement maternel Suisse 2023).

Taux d’allaitement en Suisse :  
inférieurs aux recommandations

Malgré les nombreux avantages de l’allaitement, les taux d’allaite-
ment en Suisse sont plus bas que ceux auxquels on s’attendrait au  
vu des recommandations ; précisons cependant que la durée et 
la fréquence de l’allaitement n’ont cessé d’augmenter ces 20 der-
nières années. La dernière étude transversale à l’échelle du pays, 
réalisée en 2014, a révélé que 62 % des mères ont nourri leur enfant 
exclusivement au lait maternel pendant 3 à 4 mois ; au 5e et 6e mois 
après la naissance, 26 % des nourrissons recevaient encore exclu- 
sivement du lait maternel (Dratva et al. 2014). Cette forte baisse  
de l’allaitement exclusif, de 62 % à 26 %, coïncide à peu près avec 
la fin du congé de maternité payé de 14 semaines ; elle reflète les 
recommandations de l’Association suisse des consultations pa-
rents-enfants d’introduire l’alimentation complémentaire au plus 
tôt à partir du 5e mois et met en évidence l’impact négatif de la fin 
du congé de maternité sur le taux d’allaitement exclusif.

Allaitement et activité professionnelle :  
difficiles à concilier

De nombreuses mères sont conscientes des avantages de l’allai-
tement, mais sont aussi confrontées à une série de facteurs ex-
ternes qui rendent l’allaitement difficile. Il s’agit notamment d’un 
congé de maternité insuffisant, du manque de soutien à l’allaite-
ment sur le lieu de travail ou du non-respect des obligations lé-
gales actuelles de l’employeur. Une solution possible pour amélio-
rer cette situation serait l’introduction d’un congé parental payé de 
plusieurs mois, avec une prolongation du congé de maternité, car 
la durée de l’allaitement exclusif est directement liée à la durée de 
ce congé. La probabilité d’un allaitement exclusif jusqu’au 6e mois 
est 50 % plus élevée lorsque le congé de maternité dure 6 mois 
(Navarro-Rosenblatt et al. 2018). Le soutien sur le lieu de travail 
est également un facteur important pour permettre aux femmes 
d’allaiter aussi longtemps qu’elles le souhaitent, ce qui peut, à son 
tour, avoir un impact sur la durée totale de l’allaitement (Wallen-
born et al. 2019). D’autres possibilités sont les crèches sur le lieu 
de travail ou à proximité, où la mère peut allaiter son enfant, ou en-
core les salles d’allaitement pour tirer le lait maternel. Cependant, 

Qu’est-ce que le lait maternel ?
Le lait maternel est assimilable à un médicament 
personnalisé pour les nourrissons, parfaitement adapté 
à leurs besoins en constante évolution. Il est riche en 
microbiotes, en sucres complexes (oligosaccharides), en 
micro et macro-nutriments et en un grand nombre d’autres 
composés bioactifs (Ballard et al. 2013). Le lait maternel 
soutient le développement du système immunitaire et 
permet de lutter contre les maladies infectieuses durant 
l’enfance. Les protéines du lait maternel ont également un 
effet important sur la croissance en raison des bénéfices 
qu’apportent les acides aminés à l’organisme (Garcia-Ro-
denas et al. 2019).
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de nombreuses mères exerçant une activité lucrative doivent en-
core – pour allaiter – tirer leur lait aux toilettes lorsqu’elles sont au 
travail (Promotion allaitement maternel Suisse 2023).
Face au nombre croissant de preuves des bénéfices de l’allaite-
ment exclusif, de nombreux pays ont lancé une campagne de san-
té publique pour promouvoir l’allaitement. La plupart de ces cam-
pagnes visent à accroître les taux d’allaitement exclusif par une in-
formation adressées aux mères (Wong et al. 2014, Huang et al. 2019, 
Puharić et al. 2020, Yılmaz et al. 2021), aux professionnels de la  
santé (Watkins et al. 2010, Ma et al. 2018) et/ou aux réseaux de sou-
tien social (Chung et al. 2008, Jolly et al. 2012, Forster et al. 2014).  
En Suisse, l’« Initiative Hôpital Ami des Bébés (IHAB) » a été intro-
duite au tournant du millénaire et a conduit à un développement des  
pratiques post-natales favorables à l’allaitement dans les établis-
sements de santé, avec un impact positif sur les taux et la durée 
de l’allaitement en Suisse (Merten et al. 2005, Spaeth et al. 2018).

L’allaitement prend du temps

Contrairement à l’IHAB, l’efficacité des campagnes d’information 
s’adressant aux mères est plutôt faible (Lassi et al. 2020). Une ex-
plication peut se trouver dans les exigences économiques et finan-
cières imposées aux mères et aux familles. L’allaitement n’est pas 
un style de vie (Merten et al. 2005, Baker et al. 2023). L’allaitement 
exclusif requiert, à lui seul, près de 20 heures par semaine (Smith et 
al. 2013). Les mères qui adoptent l’allaitement exclusif consacrent 
donc chaque semaine environ 7 heures de plus à l’alimentation du  
nourrisson que les autres mères (Smith & Forrester 2013). Or, dans  
notre économie, l’allaitement est un travail de soins non rémuné-
ré et n’a pas de valeur productive. La Norvège est le seul pays à 
reconnaître le lait maternel comme un aliment et à inclure l’allai-
tement (et le tirage du lait) dans les statistiques de production ali-
mentaire (Mulford 2012).  

Initiative internationale pour promouvoir 
l’allaitement
Des experts internationaux ont récemment souligné que les gou-
vernements devraient assumer une plus grande responsabilité en  
matière d’alimentation et de santé de la population, au lieu de con- 
sidérer cette question comme relevant de la responsabilité des 
femmes et de leurs familles (Baker et al. 2023). Ces dernières an-
nées, l’Allemagne a, en sa qualité de pays industrialisé, participé à  
l’initiative internationale de promotion de l’allaitement maternel, le 
« Becoming Breastfeeding Friendly (BBF) ». Son but est de sensibi- 
liser la population à l’importance de l’allaitement et d’en augmenter  
le taux. Le processus BBF aide les pays à réviser leurs politiques 
de soutien à l’allaitement et à rendre les programmes de promo-
tion plus efficaces. Pour ce faire, les domaines suivants sont ana-
lysés et, sur la base des résultats, une stratégie nationale est éla-
borée autour des axes suivants :  

1) lobbying, 

2) politique, 

3) législation et directives, 

4) financement, 

5) formation et mise en œuvre, 

6) campagnes, 

7) recherche et évaluation et 

8) coordination et suivi. 

Dans l’ensemble, l’expérience allemande de ce processus a été 
jugée positive.

Politique
• Introduire un congé parental de plusieurs mois,  

avec une prolongation du congé de maternité, afin 
de permettre de suivre les recommandations  
en faveur de l’allaitement exclusif

• Faciliter l’allaitement au travail et dans les lieux  
publics grâce à une offre adéquate

• Contrôler plus systématiquement le respect des  
dispositions légales actuelles protégeant les femmes 
allaitantes dans les entreprises 

RECOMMANDATIONS

Information
• Développer une stratégie de communication  

nationale pour informer les parents, les employeurs 
et la société en matière d’allaitement maternel et  
en améliorer l’acceptation

• Veiller à une inclusion des connaissances rela- 
tives à l’allaitement dans la formation des profession-
nels de la santé

Données
• Collecte de données auprès de la population  

sur l’allaitement au moins tous les 5 ans (y compris 
sur la possibilité d’allaiter sur le lieu de travail)  
par sondage d’un échantillon de mères afin d’obser-
ver notamment l’influence du congé de maternité  
sur la durée de l’allaitement

https://www.unicef.ch/fr/nos-actions/national/partenaires-et-initiatives/hopital-amis-des-bebes
https://ysph.yale.edu/bfci/
https://www.gesund-ins-leben.de/netzwerk-gesund-ins-leben/kommunikation-zur-stillfoerderung/becoming-breastfeeding-friendly/
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